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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTIBLIQTIE

DECRETN. 2002-]66 Du 2a Aau,r aoal

déterminant la somme forfaitaire de frais de
campagne électorale alioué par l,Etat aux candidats
élus aux élections municipales ou communales.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,
CIIEFDE L'ETAT,

CHEF DU GOIIVERNEMENT,
r)

':::Li.

vu la Loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant constitution de ra
République du Bénin ;

vu la Loin'97-028du 15 janvier 1999 portant organisation de l,administration
territoriale de la République du Bénin ;

vu la Loi n"97 -029 du 15 janüer l 999 portant organisafion des comm,nes en
République du Bénin;

Yu Ia Loi n'98-005 du 15 janüer l 999 portant organisation des communes à
statut particulier ;

Vu la Loi 2000-18 du 03 janvier200l portantrègles générales pour les
éiections en République du Bénin ;

vu la Loi no98-006 du 09 mars 2000 portant régime électoral communal et
municipal en République du Bénin ;

vu la Proclamation le 03 awil 2001 par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement et le décret 2002-092 du 20 fewier 2002 ryi|a modifié ;

Yu le décret n" 96-402 du r8 septembre r996,fixant res structures de la
Présidence de la République et des Ministères ;
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Vu le décret n" 97-176 
!y f t.awll 1.997 portantattriburions, organisation etfonctionnement du Ministère de I'Intérieur, de Ia sécurité et de

I'Administration Territoriale ;

Vu le Décret n"99-514 a1!] 
loi,empre 1999 portant attributions, organisation

et fonctioffrement du Ministère des Finances et de I,Econo-i" ; 
"--^---

sur proposition conjointe du Ministre de l,Intérieur, rle la sécurité et de laDécenfralisation et du Ministre des Finances et de l'Economie ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance ùt 07 aoît 2002 ;

DECRETE

)
Artlcte-]"' : En application des dispositions de |article g2 arinéas 2 et 3 de raloi 98-006 du 09 mars 2000 potart régime électoral communar 

"iÀr"i.rp"ren République du Bénin, l,Etat illoue une somme forfaitaire enremboursement des frais de campagne électorale par candidat ;i; u*fonctions de conseiiler communal et minicipal.

Article 2 : Le montant de ladite so,me est fixé à cent mile (100.000) francs parcandidat élu.

11 est versé aux partis poritiques pour res listes de candidatures ou àchaque candidat indépendant.

Article 3 : Le dossier de demande de remboursement est constitué de :

- Une demande du candidat ou du parti intéressé ;

- Une copie légalisée de la proclamation des résultats faite par la
Commission Electorale Nafionale Autonome . -- .-

- une copie.régalisée du procès verbar d'insta,ation du conseil par lepréfet du département ;

- Le certif,rcat d,homologation des comptes de campagne dûment
déliwé par la chambre des comptes de la Cour Sr;rè;;. 

-

Article 4 : Le dossier est adressé au maire qui Ie transmet au Ministre desFinances pour règiement.
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Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvemement.

Mathieu KEREKO U

Le Minisfe d'Etat gé de la Coordination
de I'Action Gouvernementale, de la prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre de l'Intérieur, de la
Sécurité et de la Décentralisation,

Le Ministre des Finances
et de I'Economie,

r o re UROU.- --Daniel TA MA.-

-Ampliations : PR 6 AN 4 cs 2cc 2 cES 2 HAAC 2 MECCAG-PD 4 MISD 4
MJLDH 4 MFE 4 Aurres ministères : 17 sGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM.IGAA 3
UAC-ENAM-FADESP 3 LTNIPAR-FDSP 2 JO 1.

Article 5 : Les Ministres responsables de l'Administration Territoriale et des
Finances sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution o, f.er*tdécret qui sera publié au Joumal Officiel.

FaitàCotonou,le zz août zoo2


